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1. PREFECTURE de la Haute Normandie 
 

1.1. SGAR 

06-311- Direction régionale des affaires sanitaires  et sociales – 
Délégation de signature en matière d’ordonnancement  secondaire 
 
 LE PREFET 
 De la Région Haute-Normandie 
  
  
 ARRETE 06-311 
 
 
Objet :  Direction Régionale des Affaires Sanitaires et Soci ales 
  Délégation de signature en matière d’ordonnanceme nt secondaire. 
 
 
VU : 
La loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
 
Le code des marchés publics ; 
 
Le code général des collectivités territoriales, 
 
Le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique  
 
Les articles 5 et 100 du décret 62-1587, 
 
Le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans 
les régions et les départements ; 
 
Le décret du 9 juillet 2004 portant nomination de M. Daniel CADOUX, Préfet de la Région Haute-Normandie, Préfet de la Seine-
Maritime ; 
 
L’arrêté ministériel n°2297 du 5 septembre 2005 nommant Mme Claudine BOURGEOIS en qualité de Directrice Régionale des 
Affaires Sanitaires et Sociales de Haute-Normandie ; 
 
L’arrêté ministériel du 30 décembre 1982 portant règlement de comptabilité pour le ministère des solidarités, de la santé et de la 
famille 
 
L’arrêté préfectoral n°06-232 du 3 janvier 2006 donnant délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire à 
Mme Claudine BOURGEOIS, Directrice Régionale des Affaires Sanitaires et Sociales ; 
 
Sur proposition du Secrétaire Général pour les Affaires Régionales 
 
ARRETE 
 
Article 1 : 
Délégation est donnée à Madame Claudine BOURGEOIS, Directrice Régionale des Affaires Sanitaires et Sociales, responsable 
de BOP de niveau régional à l’effet de signer au nom du Préfet de Région l’ensemble des actes nécessaires au pilotage des 
BOP  
204 santé publique et prévention 
228 veille et sécurité sanitaires 
177 politiques en faveur de l’inclusion sociale 
104 accueil des étrangers et intégration 
106 actions en faveur des familles vulnérables 
157 handicap et dépendance 
124 conduite et soutien des politiques sanitaires et sociales 
 
En sa qualité de responsable de BOP, Madame Claudine BOURGEOIS pourra : 
recevoir les crédits des programmes  
santé publique et prévention 
veille et sécurité sanitaires 
politiques en faveur de l’inclusion sociale 
accueil des étrangers et intégration 
actions en faveur des familles vulnérables 
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handicap et dépendance 
conduite et soutien des politiques sanitaires et sociales 
répartir les crédits entre les unités opérationnelles, chargées de l’exécution 
procéder à des réallocations en cours d’exercice budgétaire entre ces unités opérationnelles 
 
Article 2 : 
Demeurent réservés à ma signature quel qu’en soit le montant : 
les ordres de réquisition du comptable public assignataire et des décisions de passer outre 
les décisions de gestion du domaine public (acquisition, aliénation, affectation) 
les conventions avec les collectivités locales et territoriales,  
Article 3 : 
Délégation est également donnée à Madame Claudine BOURGEOIS, Directrice Régionale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
responsable de l’unité opérationnelle DRASS de Haute-Normandie / DDASS de Seine-Maritime  pour procéder à 
l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’Etat imputées sur les BOP 
204 santé publique et prévention 
171 Offres de soins et qualité du système de soins 
228 veille et sécurité sanitaire 
177 politiques en faveur de l’inclusion sociale 
104 accueil des étrangers et intégration 
124 conduite et soutien des politiques sanitaires et sociales 
137 Egalité entre les hommes et les femmes 
136 Drogue et toxicomanie 
183 Protection maladie 
 
Cette délégation porte sur l’engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses. 
 
Article 4 : 
En sa qualité de responsable de BOP, Madame BOURGEOIS devra informée les membres du Comité de l’Administration 
Régionale de toute réallocation entre les unités opérationnelles. 
 
Un compte-rendu d’utilisation des crédits pour l’exercice budgétaire sera adressé trimestriellement. aux services de la 
Préfecture de Région (SGAR) 
. 
 
Article 5 : 
En application de l’article 38 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004, Madame Claudine BOURGEOIS peut subdéléguer sa 
signature à ses subordonnés. 
Elle devra en informer le Préfet de Région (Secrétariat Général pour les Affaires Régionales). 
 
Article 6 : 
L’arrêté n°06-232 du 3 janvier 2006 portant délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire est abrogé. 
 
Article 7 : 
Monsieur le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales et Madame la Directrice Régionale des Affaires Sanitaires et 
Sociales sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au trésorier payeur général de Haute-Normandie et aux 
fonctionnaires intéressés et publié au recueil des actes administratifs de l’Etat dans le département de l’Eure et de la Seine-
Maritime.  
  
 Rouen, le 31 mars 2006 
 
 Le Préfet,  
 
 signé 
 
 Daniel CADOUX 

06-312- Direction régionale des affaires maritimes – Délégation de 
signature en matière d’ordonnancement secondaire 
 
 
 LE PREFET 
 De la Région Haute-Normandie 
  
  
 ARRETE N°06-312 
 
 
Objet :  Direction Régionale des Affaires Maritimes 
  Délégation de signature en matière d’ordonnanceme nt secondaire. 
 
VU : 
La loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
Le code des marchés publics ; 
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Le code général des collectivités territoriales ; 
 
Le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique  
 
Vu les articles 5 et 100 du décret 62-1587 ; 
 
Le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans 
les régions et les départements ; 
 
Le décret n°82.635 du 21 juillet 1982 relatif aux pouvoirs des Préfets sur les services des affaires maritimes ; 
 
Le décret du 9 juillet 2004 portant nomination de M. Daniel CADOUX, Préfet de la Région Haute-Normandie, Préfet de la Seine-
Maritime ; 
 
L’arrêté n°04001166 DPSM/CS201 du 29 mars 2004 du Ministre de l’Equipement, des Transports, du Logement, du Tourisme 
et de la Mer nommant M. Bruno BARADUC, Administrateur en Chef 1ère classe des Affaires Maritimes, Directeur Régional des 
Affaires Maritimes de Haute-Normandie, Directeur interdépartemental des Affaires Maritimes de la Seine-Maritime et de l’Eure ; 
 
L’arrêté interministériel du 21 décembre 1982 modifié, portant règlement de comptabilité pour la désignation des ordonnateurs 
secondaires et de leurs délégués ; 
 
L’arrêté préfectoral n°06-303 du 2 mars 2006 donnant délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire à M. 
Bruno BARADUC, Directeur Régional des Affaires Maritimes ; 
 
Sur proposition du Secrétaire Général pour les Affaires Régionales 
 
ARRETE 
 
 
Article 1 : 
Délégation est également donnée à Monsieur Bruno BARADUC, Directeur Régional des Affaires Maritimes, responsable de l’ 
unité opérationnelle DRAM de Haute-Normandie 
 pour procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’Etat imputées sur les BOP  
sécurité et affaires maritimes 
conduite et pilotage des politiques d’équipement 
gestion durable des pêches maritimes et de l’aquaculture (Bop central) 
 
Cette délégation porte sur l’engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses. 
 
Article 2 : 
 
Demeurent réservés à ma signature quel qu’en soit le montant : 
les ordres de réquisition du comptable public assignataire et des décisions de passer outre 
les décisions de gestion du domaine public (acquisition, aliénation, affectation) 
les conventions avec les collectivités locales et territoriales, ainsi que celles conclues avec d’autres partenaires culturels de 
l’Etat 
 
Article 3 : 
 
Un compte-rendu d’utilisation des crédits pour l’exercice budgétaire sera adressé trimestriellement. aux services de la 
Préfecture de Région (SGAR) 
 
Article 4 : 
En application de l’article 38 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004, Monsieur Bruno BARADUC peut subdéléguer sa signature 
à ses subordonnés. 
Il devra en informer le Préfet de Région (Secrétariat Général pour les Affaires Régionales). 
 
Article 5 : 
Les arrêtés n°06-303 du 2 mars 2006 portant délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire sont abrogés. 
 
Article 6 : 
Monsieur le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales et Monsieur le Directeur Régional des Affaires Maritimes sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au trésorier payeur général de Haute-Normandie et aux fonctionnaires 
intéressés et publié au recueil des actes administratifs de l’Etat dans le département de l’Eure et de la Seine-Maritime.  
  
 Rouen, le 31 mars 2006 
 
 Le Préfet,  
 
 signé  
 
 
 Daniel CADOUX 



 

Recueil spécial n° 15 – Avril 2006 5

2. PREFECTURE de la Seine-Maritime 

2.1. CABINET DU PREFET 

06-315-Délégation de signature - Direction départem entale de 
l'équipement - Contentieux 
 
PREFECTURE DE LA SEINE-MARITIME 
 

CABINET 
BUREAU DU CABINET / Direction départementale de l'équipement / 
contentieux  

 

  A R R Ê T É n° 06 - 315 

---- 
Le préfet 
de la région de Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
---- 

 
 
V U : 
 
- la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 
 
- la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de la République ; 
 
- le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 modifié portant charte de la déconcentration ; 
 
- le décret n° 67-278 du 30 mars 1967 relatif à l'organisation et aux attributions des services départementaux et régionaux du Ministère de 
l'équipement ; 
 
- le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions 
et départements ; 
 
- le code de l'urbanisme, et notamment son article R 480.4 alinéa 2 résultant de l'article 8 du décret n° 77-1314 du 29 novembre 1977 relatif 
aux recours contentieux en matière d'urbanisme ; 
 
- le code de justice administrative et notamment en ses articles R 431-10 et R 731-3 ; 
 
- le décret du Président de la république en date du 9 juillet 2004 nommant M. Daniel CADOUX, préfet de la région de la Haute-Normandie, 
préfet de la Seine-Maritime ; 
 
- l'arrêté du ministre des transports, de l'équipement, du tourisme et de la mer en date du 8 novembre 2005, nommant M. Jean-Yves 
BELOTTE, ingénieur général des ponts et chaussées, en qualité de directeur régional de l'équipement de Haute-Normandie, directeur 
départemental de l'équipement de la Seine-Maritime ; 
 
- l'arrêté du ministre des transports, de l'équipement, du tourisme et de la mer en date du 16 décembre 2005, nommant M. Alain NEVEÜ, 
ingénieur en chef des ponts et chaussées, en qualité de directeur délégué départemental de l'équipement de Seine-Maritime ; 
 
- l'arrêté préfectoral n° 06-257 du 13 janvier 2006 donnant délégation de signature à M. Jean-Yves BELOTTE, ingénieur général des ponts et 
chaussées, directeur régional et départemental de l'équipement de Seine-Maritime ; 
 
- l'avis de M. l'ingénieur général des ponts et chaussées, directeur régional et départemental de l'équipement de Seine-Maritime ; 
 
- Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture ; 
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A R R Ê T E 
_______ 

 
 
 
Article 1er -  
 
 
Délégation est donnée à M. Jean-Yves BELOTTE, ingénieur général des ponts et chaussées, directeur régional et départemental de 
l’équipement de la Seine-Maritime, à l'effet de signer, les décisions ou de présenter les observations ci-après : 
 
 
   
CODE NATURE DU POUVOIR RÉFÉRENCE 

 
 
1 
 
 
 
 
 
2 
 
 
 
 
 
3 
 
 
 
 
 
 
 
4 
 
 
5 
 
 
6 
 

 
Saisine du Ministère public aux fins de réquisition tendant à ce que 
le juge d'instruction ou le tribunal correctionnel ordonne 
l'interruption de travaux illicites ou statue sur le maintien d'une telle 
interruption  
 
Observations écrites ou orales adressées aux tribunaux de l'ordre 
pénal tendant à obtenir la condamnation ou la mise en conformité 
des lieux ou à leur rétablissement dans leur état antérieur 
 
Demande écrite ou orale adressée au tribunal de grande instance en 
cas d'extinction de l'action publique  résultant du décès du prévenu 
ou de l'amnistie, et tendant à obtenir la condamnation ou la mise en 
conformité des lieux ou à leur rétablissement dans leur état antérieur 
 
Exécution d'office des mesures de mise en conformité ou remise en 
l'état antérieur 
 
Règlement amiable des dommages matériels  
 
Présentation des observations orales devant les tribunaux de l’ordre 
administratif pour des dossiers gérés par la direction départementale 
de l'équipement 
 

 
Article L 480.2 du code de l'urbanisme (alinéas 1 et 4) 
 
 
 
 
 
Article L 480.5 du code de l'urbanisme 
 
 
 
 
Article L 480.6 du code de l'urbanisme 
 
 
 
 
 
 
 
Article L 480.9 du code de l'urbanisme  
 
 
Circulaire n° 2003-64 du 3 novembre 2003 
 
Article R. 731-3 du code de justice administrative 
 

 
 
Article 2 - 
 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Yves BELOTTE, la délégation qui lui est conférée par l'article 1er du présent arrêté sera 
exercée par M  Alain NEVEÜ, directeur délégué départemental et M. Jean-Pierre LUCAS, directeur adjoint. 
 
 
Article 3 -  
 
 
Délégation est donnée dans la limite de leurs attributions à : 
 
 
M. Jean-Pierre BRASSELET, ingénieur divisionaire des travaux publics de l'État, chef du service gestion et prospective par intérim, à 
compter du 10 avril 2006, 
 
M. Olivier LEFEVRE, attaché administratif des services déconcentrés, responsable du bureau des affaires juridiques,  
 
M. Claude LECOQ, secrétaire administratif des services déconcentrés, responsable du contrôle de légalité des actes d’urbanisme pour les 
points 1 à 4 et 6, 
 
Melle Sandra GRIDAINE, secrétaire administrative des services déconcentrés, adjointe au responsable du bureau des affaires juridiques, 
 
Mme Lydie MOREL, adjointe administrative, chargée du contrôle de légalité pour le point 6. 
 
 
Article 4 - 
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Délégation de signature est donnée à M. Jean-Yves BELOTTE, directeur régional et départemental de l’équipement de la Seine-Maritime, à 
l’effet de signer les mémoires en défense produits devant le Tribunal administratif de ROUEN mais uniquement en ce qui concerne les 
procédures de référé d’urgence prévues par le code de justice administrative : 
 
mémoires en défense relatifs aux instances en : 
 
référé suspension, tel que prévu à l’article L 521-1 du code de justice administrative, 
référé liberté, tel que prévu à l’article L 521-2 du code de justice administrative, 
référé conservatoire, tel que prévu à l’article L 521-3 du code de justice administrative. 
 
 
Article 5 -  
 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Yves BELOTTE, la délégation de signature qui lui est conférée à l’article 4 du présent 
arrêté sera exercée par M. Alain NEVEÜ, directeur délégué départemental ou M. Jean-Pierre LUCAS, directeur adjoint. 
 
 
Article 6 - 
 
 
L'arrêté préfectoral n° 06-257 du 13 janvier 2006 est abrogé. 
 
 
Article 7 - 
 
 
M. le secrétaire général de la préfecture et l'ingénieur général des ponts et chaussées, directeur régional et départemental de l'équipement, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la Seine-Maritime. 
 
 

 ROUEN, le 4 avril 2006 

 
 

  
Le préfet, 
 
 
 
 
Daniel CADOUX 
 
 

 

06-316-Délégation de signature - Direction départem entale de 
l'équipement - Logement 
 
PREFECTURE DE LA SEINE-MARITIME 
 

CABINET 
BUREAU DU CABINET / Direction départementale de l'équipement - 
logement  

 

  A R R Ê T É n° 06 - 316 

---- 
Le préfet 
de la région de Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
---- 

 
 
V U : 
 
- la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 
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- la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de la République ; 
 
- le décret n° 67-278 du 30 mars 1967 relatif à l'organisation et aux attributions des services départementaux et régionaux du ministère de 
l'équipement ; 
 
- le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 modifié portant charte de la déconcentration ; 
 
- le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions 
et départements ; 
 
- le décret du Président de la République en date du 9 juillet 2004, nommant M. Daniel CADOUX, préfet de la région de Haute-Normandie, 
préfet de la Seine-Maritime ; 
 
- l'arrêté du ministre des transports, de l'équipement, du tourisme et de la mer en date du 8 novembre 2005, nommant M. Jean-Yves 
BELOTTE, ingénieur général des ponts et chaussées, en qualité de directeur régional de l'équipement de Haute-Normandie, directeur 
départemental de l'équipement de la Seine-Maritime ; 
 
- l'arrêté du ministre des transports, de l'équipement, du tourisme et de la mer en date du 16 décembre 2005, nommant M. Alain NEVEÜ, 
ingénieur en chef des ponts et chaussées, en qualité de directeur délégué départemental de l'équipement de Seine-Maritime ; 
 
- l'arrêté préfectoral n° 06-289 du 10 février 2006 donnant délégation de signature à M. Jean-Yves BELOTTE, ingénieur général des ponts et 
chaussées, directeur régional et départemental de l'équipement de Seine-Maritime ; 
 
- l'avis de M. l'ingénieur général des ponts et chaussées, directeur régional et départemental de l'équipement de Seine-Maritime ; 
 
sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture ; 
 
 
 

A R R Ê T E 
_______ 

 
 
Article 1er -  
 
 
Délégation est donnée à M. Jean-Yves BELOTTE, ingénieur général des ponts et chaussées, directeur régional et départemental de 
l’équipement de la Seine-Maritime, à l'effet de signer dans le cadre de ses attributions et compétences, les décisions suivantes concernant le 
domaine du logement : 
 
 

 
CODE 
 

 
NATURE DU POUVOIR 
 

 
REFERENCE 
 

 
1 

 
Décision de maintien de l'aide personnalisée au logement en cas 
d'impayés de loyer ou de mensualités d'accession à la propriété 
 

 
Art. R.351-30, R.351-31, R.351-64, R.362-7 du code de la 
construction et de l'habitation 
 

2 
 

Décision de remise de dettes Art. R.351-31 du code de la construction et de l'habitation 
 

3 
 

Décision de rachat par les bailleurs sociaux de logements 
bénéficiant de PAP et occupés par des emprunteurs en difficultés 
graves 
 

Circulaire n° 91-53 du 28 octobre 1991 
 

4 
 

Décision de levée de la prescription biennale Art L..351-11 du code de la construction et de l'habitation 
 

5 Décision sur l'octroi de primes à la construction et de primes à la 
restauration immobilière 
 

Art. R.311-15, R.311-27, R.324-11 et R.325-5 du code de la 
construction et de l'habitation 
 

6 Décision sur l'octroi de primes à l'amélioration de l'habitat ancien 
autre que locatif 
 

Art. R.322-10 du code de la construction et de l'habitation 

7 
 

Décision de financement concernant les subventions pour 
l'amélioration de logements à usage locatif et à occupation 
sociale, sur la base de la programmation arrêtée par le Préfet  
 

Art. R.323-5 du code de la construction et de l'habitation 
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CODE 
 

 
NATURE DU POUVOIR 
 

 
REFERENCE 
 

 
8 
 

 
Décision sur l'octroi de primes à l'amélioration de l'habitation par 
des collectivités locales, des établissements publics et des sociétés 
d'économie mixte 
 

 
Art. R.323-17 du code de la construction et de l'habitation 

9 Décisions de financement concernant les prêts aidés par l'État 
pour la construction, l'acquisition et l'amélioration de logements 
locatifs sur la base de la programmation arrêtée par le Préfet 
 

Art. R.331-6 du code de la construction et de l'habitation 

10 Décision d'agrément pour la construction, la réhabilitation, 
l’acquisition-amélioration de logements sociaux et très sociaux 
sur la base de la programmation arrêtée par le préfet 
 

Art. R.326-1 à R.326-5 
Art. R.331-3, R.331-6 et R.331-14 du code de la construction et 
de l'habitation 
 

11 Conventions - cadres - protocoles de conventionnement - 
conventions particulières 
 
 

Art. R.353-1, R.353-52, R.353-89, R.353-58, R.353-126, R.353-
161 du code de la construction et de l'habitation 
 

 Attestations d'exécution conforme des travaux 
 
 
 
 

Art. R.353-22 art. 14 de l'annexe des conventions annexées aux 
articles  R.353.90-R.353-59 article 10 de l'annexe des 
conventions annexées à R.353-127 du code de la construction et 
de l'habitation  
 

12 
 
 
 

Autorisation d'investir dans la construction directe pour les 
employeurs assujettis à la participation à l'effort de la construction 
 

Art.313.9 du code de la construction et de l'habitation 
 
 

13 Autorisation de transformation et changement d'affectation des 
locaux 

Art. L.631-7 du code de la construction et de l'habitation 

 
14 
 
 

 
Contrat d'amélioration conclu entre l'État et les bailleurs de 
logements  
 

 
Loi n° 82-526 du 22 juin1982-Article 59 

15 Autorisation de commencer les travaux avant la décision d'octroi 
de subventions PALULOS 
 

Art. R.323-8 du code de la construction et de l'habitation 

 
16 

 
Dérogation permettant le démarrage de travaux de construction ou 
d’amélioration des logements financés en PLA (plan locatif aidé) 
avant l’obtention de la décision favorable de financement 

 
Art. R.331-05 b du code de la construction et de l’habitation 

 
17 

 
Dérogation à la quotité de travaux pour les opérations 
d’acquisition-amélioration hors PLA TS (lorsque le coût des 
travaux est inférieur à 20% du prix de revient prévisionnel) 

 
Art. 8 de l’arrêté du 5 mai 1995 relatif aux subventions de l’État 
et aux prêts octroyés par la C.D.C. (caisse des dépôts et 
consignations) ou le C.F.F. (1er alinéa) 
 

18 Dérogation pour dépassement de 90 % du coût d’acquisition dans 
les opérations d’acquisition-amélioration 

Art. 8 de l’arrêté du 5 mai 1995 relatif aux subventions de l’État 
et aux prêts 
 

  
CONSTRUCTIONS PROVISOIRES  
 

 
 

19 Levée de réquisition de terrains d'assiette 
 

 

20 Baux de terrains à usage non agricole supportant des 
constructions provisoires 
 

 

21 Mainlevée d'hypothèque en cas de cession onéreuse 
 

 

22 Résiliation des engagements d'occupation   
 
 

 
DECISIONS DE FINANCEMENT D'H.L.M 
 

 

23  
 

Décision de bonifications d'intérêt Art. R.431-51 du code de la construction et de l'habitation 
 

24 Clôture financière des opérations d'HLM  ayant fait l'objet d'une 
première décision de financement à partir du 1er janvier 1966 
 
 

Circulaire n° 70-116 du 27 janvier 1970 complétée par la 
circulaire n° 72-15 du 2 février 1972 
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CODE 
 

 
NATURE DU POUVOIR 
 

 
REFERENCE 
 

 
25 

 
Ajustement du prêt principal et des prêts à taux normal destinés à 
assurer l'équilibre financier des opérations locatives 
 

 
Circulaire n° 71-128 du 10 novembre 1971 

 
 

FONDS SOCIAL URBAIN  

26 
 

F.S.U.- Instruction des dossiers de demande de subvention 
seulement 

Décret n° 78-386 du 20 mars 1978 
 

  
REGLEMENTATION RELATIVE AUX 
TERMITES 

 

 
27 
 
 
 
 
28 

 
Protection des acquéreurs et des propriétaires d’immeubles contre 
les termites et autres insectes xylophages 
 
 
Décision sur les demandes d'autorisation de vendre des logements 
HLM 
 
 

 
Loi n° 99-471 du 8 juin 1999 
Décret n° 2000-613 du 3 juillet 2000 
 
 
 
Art. L. 443-7 et L. 443-8 du code de la construction et de 
l'habitation 

 
 
Article 2 - 
 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Yves BELOTTE, la délégation qui lui est conférée par l'article 1er du présent arrêté sera 
exercée par : 
 
- M. Alain NEVEÜ, ingénieur en chef des ponts et chaussées, directeur délégué départemental, 
- M. Jean-Pierre LUCAS, ingénieur des ponts et chaussées, directeur adjoint  
 - Mme Anne GRÉGOIRE, conseiller d'administration de l'équipement, responsable du service habitat (SH). 
 
 
Article 3 - 
 
 
Délégation de signature est donnée à : 
 
 
 - Mme Mireille GUILLAND, attachée administrative des services déconcentrés,  
 
- Mme Marie-Claude DOUDET, contractuelle C.E.T.E., 
 
- M. Daniel LEHUE, chef de subdivision, 
 
- Mme Catherine MENDRAS, attachée administrative des services déconcentrés, 
 
 à l'effet de signer dans la limite de leurs attributions, les décisions visées à l'article 1er du présent arrêté, concernant les paragraphes 
1 à 26. 
 
 
 
 
 
Article 4 -  
 
 
L’arrêté préfectoral n° 06-289 du 10 février 2006 est abrogé. 
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Article 5 - 
 
 
Le secrétaire général de la préfecture de Seine-Maritime et l'ingénieur général des ponts et chaussées, directeur régional et départemental de 
l'équipement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la Seine-Maritime. 
 
 

 ROUEN, le 4 avril 2006 

 
 
 

 Le préfet, 
 
 
 
 
Daniel CADOUX 
 
 

 

06-317-Délégation de signature - Direction départem entale de 
l'équipement - Infrastructures 
 
PREFECTURE DE LA SEINE-MARITIME 
 

CABINET 
Bureau du Cabinet / Direction départemental de l'équipement - 
infrastructures  

 

  A R R Ê T É n° 06-317 

---- 
Le préfet 
de la région de Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
---- 

 
V U : 
 
 
- la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 
 
- la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de la République ; 
 
- le décret n° 67-278 du 30 mars 1967 relatif à l'organisation et aux attributions des services départementaux et régionaux du ministère de 
l'équipement, modifié par le décret n° 2006-305 du 16 mars 2006 ; 
 
- le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 modifié portant charte de la déconcentration ; 
 
- le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions 
et départements ; 
 
- le décret du Président de la République en date du 9 juillet 2004, nommant M. Daniel CADOUX, préfet de la région de Haute-Normandie, 
préfet de la Seine-Maritime ; 
 
- l'arrêté du ministre des transports, de l'équipement, du tourisme et de la mer en date du 8 novembre 2005, nommant M. Jean-Yves 
BELOTTE, ingénieur général des ponts et chaussées, en qualité de directeur régional de l'équipement de Haute-Normandie, directeur 
départemental de l'équipement de la Seine-Maritime ; 
 
- l'arrêté du ministre des transports, de l'équipement, du tourisme et de la mer en date du 16 décembre 2005, nommant M. Alain NEVEÜ, 
ingénieur en chef des ponts et chaussées, en qualité de directeur délégué départemental de l'équipement de Seine-Maritime ;  
 
- l'arrêté préfectoral n° 06-299 du 1er mars 2006 donnant délégation de signature à M. Jean-Yves BELOTTE, ingénieur général des ponts et 
chaussées, directeur régional et départemental de l'équipement de Seine-Maritime ; 
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- l'avis de M. l'ingénieur général des ponts et chaussées, directeur régional et départemental de l'équipement de Seine-Maritime ; 
 
- sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture ; 
 
 

A R R Ê T E 
_______ 

 
 
 
 
Article 1er -  
 
 
Délégation est donnée à M. Jean-Yves BELOTTE, ingénieur général des ponts et chaussées, directeur régional et départemental de 
l’équipement de la Seine-Maritime, à l'effet de signer, dans le cadre de ses attributions et compétences, les décisions suivantes concernant le 
domaine des infrastructures : 
 
 
 
CODE 
 

 
NATURE DU POUVOIR 
 

 
RÉFÉRENCE 
 

 
 

 
1 - Gestion et conservation du domaine public national  

 

 
1.1 

 
Autorisation d'occupation temporaire 

 
Code du domaine de l'État L.28-L.29-R.53-A.12-A.30 
 

1.2 Autorisation d'occupation temporaire pour le transport du gaz Circulaire 69-11 du 21.01.1969 pour la pose de canalisations 
d'eau, de gaz et d'assainissement. Circulaire 51 du 9.10.1968 
 

1.3 Autorisation pour l'implantation de distributeurs de carburants sur le 
domaine public hors agglomération 
 

Code du domaine de l'État 

1.4 Autorisation pour l'implantation de distributeurs de carburants en 
agglomération 
 

Circulaires 69-113 des 6.11.1969, 6.05.1954 et 12.01.1955 

1.5 Autorisation pour l'implantation de distributeurs de carburants sur 
terrains privés hors agglomération 
 

Circulaires des 6.05.1954, 12.01.1955,24.08.1960, 
27.06.1961 et 12.12.1960 

1.6 Délivrance, renouvellement et retrait des autorisations d'emprunt ou 
de traversée à niveau des RN par des voies ferrées industrielles 
 
 
 
 
 

Circulaire du 09.10.1968 

 
1.7 

 
Contrôle en dehors des agglomérations et hors des lieux visés aux 
art. L.581-4 et L.581-8 du code de l’environnement, Livre V, titre 
VIII, relatif à la réglementation en matière de publicité, enseignes et 
pré enseignes et à la procédure administrative et contentieuse des 
affaires s'y rapportant  
 

 
Code de l’environnement 

1.8 
 

Remise à l'administration des domaines des terrains devenus inutiles 
à la direction départementale 
 
 

Code du domaine de l'État 

 
 
 

2 - Exploitation des routes 
 
A - POLICE DE LA CIRCULATION 
 

 

2.a.1 Autorisation de transports exceptionnels 
 

Code de la route Art. R.433.1-R.433.2-R.433.3-R.433.5-
R.433.7-R.433.8 

 
2.a.2 

 
Interdiction ou réglementation de la circulation à l'occasion de 
travaux routiers et d'épreuves sportives préalablement autorisées 
(instruction seulement) 
 

 
Code de la route Art. R411.3 à R.411.6 et R.411.8 ou 
R.411.29 à R.411.31 

2.a.3 Établissement des barrières de dégel - Arrêté de pose réglementant la 
circulation pendant la fermeture des barrières de dégel et arrêté de 
levée de ces barrières  
 

Art. R.411.20 du code de la route 

2.a.4 Autorisation de circulation malgré les barrières de dégel 
 

Circulaire 69-123 du 9 décembre 1969 

2.a.5 Décision d'interruption et de déviation temporaire de circulation Art. R.411.21.1 du code de la route 
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motivée par des circonstances exceptionnelles appelant des mesures 
immédiates et urgentes pour la sécurité publique ainsi que les 
décisions de remise en circulation 
 

2.a.6 Instauration de vitesses maximales autorisées 
 

Art. R.411.8 et R.413.1 à R.413.10 du code de la route 
 

2.a.7 Instauration de régimes de priorités aux carrefours 
 

Art. R.411.7 et R.415.8 du code de la route 
 

2.a.8 Instauration d'interdictions et de prescriptions liées à la police de la 
circulation y compris les feux de circulation 
 

Art. R.411.3 à R.411.8 du code de la route 

 
CODE 
 

 
NATURE DU POUVOIR 
 

 
REFERENCE 
 

 
2.a.9 

 
Commande, approbation, avis relatifs à des dossiers concernant des 
opérations d'investissement sur le réseau routier national non 
concédé lorsqu'ils relèvent du niveau départemental 
Décision de mise en service de ces mêmes opérations 
 

 
Circulaire du 5 mai 1994 

2.a.10  Autorisation d'utilisation de pneumatiques comportant des dispositifs 
antidérapants inamovibles sur des véhicules de PTAC  (poids total 
autorisé en charge) supérieur à 3,5 t par dérogation aux prescriptions 
de l'arrêté du 18 juillet 1985 
 

 
 

2.a.11 Autorisation de circuler à pied, à bicyclette à cyclomoteur ou avec du 
matériel non immatriculé ou non motorisé pour les services de 
l'équipement ou les entreprises travaillant pour leur compte, sur les 
autoroutes et les routes express 
 

Articles R.421.2 et R.432.7 du code de la route 

  
A bis. AUTOROUTES CONCÉDÉES 

 

 
2.ab.1 

 
Autorisation de circuler à pied sur le réseau autoroutier pour les 
besoins de l’exploitation de la section en cause, pour une durée 
indéterminée pour : 
- tous les membres du personnel de la société concessionnaire pour 
l’exercice de leurs fonctions ; 
- tous les membres du personnel des entreprises travaillant 
régulièrement ou occasionnellement pour ladite société et dûment 
déclarées auprès du chef des services d’exploitation. 
Celui-ci en dressera la liste et la tiendra à jour. 
 

 

2.ab.2 Autorisation de circuler sur la section visée à l’article 20, pour la 
même durée, la circulation des véhicules non immatriculés utilisés 
par la société concessionnaire ou par les entreprises appelées à 
travailler pour son compte et dûment déclarés au chef des services 
d’exploitation. 
 

 

  
B - TRANSPORTS ROUTIERS 
 

 

2.b.1 Délivrance de titres de transports pour des transports urbains et non 
urbains de personnes : licences communautaires, licences de 
transport intérieur 
 

Arrêté du 24 novembre 2000 - article 1 

2.b.2 Autorisations occasionnelles de transports de voyageurs 
 

Arrêté du 14 février 1986 modifié - articles 4 et 5 

2.b.3 Délivrance des autorisations exceptionnelles de transports par route 
de matières dangereuses les dimanches et jours fériés 
 

Arrêté du 10 janvier 1974 - Article 3 

2.b.4 
 

Délivrance des autorisations exceptionnelles de transports par 
véhicules lourds les dimanches et jours fériés 
 

Arrêté du 22 décembre 1994 modifié - article 3 
Circulaire n° 95-17 du 28 février 1995 
 

 3 - DISTRIBUTION D'ÉNERGIE ÉLECTRIQUE 
 

 

3.1 Approbation des projets d'exécution de lignes  
 

Articles 49 et 50 du décret du 29 juillet 1927 modifié par le 
décret n° 75-781 du 14 août 1975 portant règlement 
d'administration publique pour l'application de la loi du 15 
juin 1906 sur les distributions d'énergie 
 

3.2 Injonction de coupure de courant pour la sécurité de l'exploitation  
 

Article 63 du décret du 29 juillet 1927 susvisé 

3.3 Autorisation d'établissements de lignes d'énergie électrique 
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CODE 
 

 
NATURE DU POUVOIR 
 

 
REFERENCE 
 

 
 
 
 
 
 

 
4 - BASES AÉRIENNES 
(ROUEN VALLÉE DE SEINE, DIEPPE-SAINT AUBIN, SAINT 
VALERY- VITTEFLEUR, MERS-LE TREPORT, LE HAVRE-
SAINT ROMAIN, LE HAVRE-OCTEVILLE) 

 
 
 
 
 
 

 
4.1 
 

 
Instruction des demandes d'occupation temporaire 
 

 
Code du domaine de l'État Art. L.28, L.29, R.53, A.12, A.30  

 
4.2 
 
 
 

 
Approbation d'opérations domaniales pour les bases aériennes 
(instruction du dossier seulement) 
 

 
Arrêté du 4 août 1948 - Article 9 - paragraphe c 
 
 

 
 

5 – Procédures Administratives 
 

 

5.1 
 
 

Instruction des enquêtes publiques relevant de l'autorité du Préfet 
(conduite de la procédure seulement) 
 

Code de l'expropriation d'utilité publique - Loi n° 83-630 du 
12 juillet 1983 et décrets d'application du 23 avril 1985 (85-
452 et 85-453)  
 

 
 

 
 Défense dans le domaine des travaux 
  (génie civil et bâtiment) 
 

 

5.2 
 

Procédures de recensement, de modification et de radiation des 
entreprises de travaux publics et de bâtiment dont les listes sont 
agrées par le Premier Ministre  
 

Décret 97-34 du 15 janvier 1997 

 
 
Article 2 - 
 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Yves BELOTTE, la délégation qui lui est conférée par l’article 1er du présent arrêté sera 
exercée par MM. Alain NEVEÜ, directeur délégué départemental et Jean-Pierre LUCAS, directeur adjoint. 
 
Article 3 - 
 
Délégation de signature est donnée à : 
 
- M. Franck CARRÉ ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'État, chargé du service  territorial et maritime de DIEPPE, à l'effet de 
signer, dans la limite de ses attributions, les décisions visées à l'article 1er, paragraphes 1.1 à 2.a.5, 2.a.11 et 4.1. 
 
- M. Jean-Louis MIGNARD, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’État, chargé du service territorial du Havre, à l’effet de signer, 
dans la limite de ses attributions, les décisions visées à l’article 1er, paragraphes 1.1 à 2.a.5, 2.a.11 et 4.1. 
 
-  M. Christian RINCÉ, attaché principal des services déconcentrés, chargé du service territorial de Rouen par intérim à compter du 1er mars 
2006 jusqu'au 12 mai 2006, à l'effet de signer, dans la limite de ses attributions, les décisions visées à l'article 1er, paragraphes 1.1 à 2.a.5, 
2.a.11 et 4.1. 
 
-  M. Christian RINCÉ, attaché principal des services déconcentrés, chargé de la division urbaine de ROUEN-ELBEUF, à l'effet de signer, 
dans la limite de ses attributions, les décisions visées à l'article 1er, paragraphes 1.1 à 2.a.5, 2.a.11 et 4.1. 
 
- M. Frédéric CARMILLET, ingénieur des ponts et chaussées, chargé du service exploitation des routes et transports par intérim, à l'effet de 
signer, dans la limite de ses attributions, les décisions visées à l'article 1er, paragraphes 1.7 à 2.a.5, 2.a.10 à 2.ab.2, 3.1 à 4.1 et 5.2. 
 
- M. Jean-Pierre BRASSELET, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'État, secrétaire général, à l'effet de signer dans la limite de 
ses attributions, les décisions visées à l'article 1er, paragraphes 1.8 et 5.1. 
 
- M. Jean-Pierre BRASSELET, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'État, chargé du service gestion et prospective par intérim à 
compter du 10 avril 2006, à l'effet de signer dans la limite de ses attributions, les décisions visées à l'article 1er, paragraphes 1.8 et 5.1. 
 
- M. Frédéric CARMILLET, ingénieur des ponts et chaussées, chargé du service études et grands travaux, à l'effet de signer, dans la limite de 
ses attributions, les décisions visées à l'article 1er, paragraphes 1.1 à 2.a.2. 
 
- M. Stéphan ADAMKIEWICZ, ingénieur des travaux publics de l'État, chargé de la cellule départementale d'exploitation et de sécurité, à 
l'effet de signer, dans la limite de ses attributions, les décisions visées à l'article 1er, paragraphes 1.7 à 2.a.5, 2.a.10 et 2.a.11 
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- M. Alain SOULIGNAC, contrôleur divisionnaire des travaux publics de l'État, chargé du bureau de l’entretien routier et des bases 
aériennes, à l'effet de signer, dans la limite de ses attributions, les décisions visées à l'article 1er, paragraphes 1.7 à 2.a.2, 2.a.4 à 2.a.5, 2.a.10 
et 2.a.11, 4.1. 
 
- M. Jean-Pierre BEAUFILS, technicien supérieur principal de l'équipement à la cellule départementale d’exploitation et de sécurité, à l’effet 
de signer dans la limite de ses attributions, les décisions visées à l’article 1er, paragraphe 2.a.1. 
 
- M. Ludovic JOIN, contrôleur des travaux publics de l'État à la cellule départementale d'exploitation et de sécurité, à l'effet de signer dans la 
limite de ses attributions, les décisions visées à l'article 1er, paragraphe 2.a.1. 
 
- M. Franck MALBET, technicien supérieur principal de l'équipement, à la cellule départementale d'exploitation et de sécurité, à l'effet de 
signer dans la limite de ses attributions, les décisions visées à l'article 1er, paragraphe 2.a.1. 
- M. Éric PETRE, contractuel A, chargé de la subdivision Normandie-Tancarville à l'effet de signer dans la limite de ses attributions, les 
décisions visées à l'article 1er, paragraphes 1.1 et 2.a.5. 
 
- M. Jean-Louis HERICHER, chef de subdivision, chargé de la subdivision de Rouen voies rapides à l’effet de signer, dans la limite de ses 
attributions, les décisions visées à l’article 1er, paragraphes 1.1 et 2.a.5. 
  
- M. Aimeric FABRIS   subdivision de DIEPPE 
- Mme Martine PEGISSE   subdivision de NEUFCHATEL EN BRAY,  
- M. Philippe REBOIS   subdivision du TRÉPORT 
- M. Éric PETRE (par intérim)   subdivision du HAVRE 
- M. Michel GASSER (par intérim)  subdivision de BOLBEC/LILLEBONNE 
- Mme Florence MONROUX   subdivision Territoriale d’Aménagement d’Elbeuf 
- M. Laurent GUIFFARD   subdivision de GOURNAY en BRAY 
- M. Laurent GUIFFARD (par intérim)  subdivision de PAVILLY 
- M.  Patrick MOISSON   subdivision d'AUFFAY 
- M. Jean-Simon PEREZ,   subdivision territoriale d'aménagement de ROUEN, 
-  M. Patrick MOISSON (par intérim)  subdivision d'YVETOT 
 
Chefs d'une subdivision dont le territoire est traversé par une route nationale, à l'effet de signer dans la limite de leurs attributions, les 
décisions visées à l'article 1er, paragraphe 1.1. 
 
- M. Jean-Yves TROMEUR, Ingénieur Divisionnaire des Travaux Publics de l'État, chef du service des transports routiers à la direction 
régionale de l'équipement,  
à l’effet de signer dans la limite de leurs attributions, les décisions visées à l’article 1er, paragraphes 2.b.1 à 2.b.4. 
 
 
Article 4 - 
 
L’arrêté préfectoral n° 06-299 du 1er mars 2006 est abrogé. 
 
 
Article 5 - 
 
Le secrétaire général de la préfecture de Seine-Maritime et l'ingénieur général des ponts et chaussées, directeur régional et départemental de 
l'équipement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la Seine-Maritime et dont l’ampliation sera adressée à : 
 
M. l'ingénieur général des ponts et chaussées, directeur régional et départemental de l’équipement, 
M. le colonel, commandant le groupement de gendarmerie départemental, 
et à M. le chef des services d’exploitation de la société d’autoroute SAPN.  
 

 ROUEN, le 4 avril 2006 

 

 Le préfet, 
 
 
 
 
Daniel CADOUX 
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06-318-Délégation de signature - Direction départem entale de 
l'équipement - Ingénierie publique 
 
PREFECTURE DE LA SEINE-MARITIME 
 

CABINET 
Bureau du Cabinet / direction départementale de l'équipement - 
ingénierie publique  

 

  A R R Ê T É n° 06-318 

---- 
Le préfet 
de la région de Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
---- 

 
 
 
V U : 
 
 
- la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;  
 
- la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République ; 
 
- le décret n° 67-278 du 30 mars 1967 relatif à l’organisation et aux attributions des services départementaux et régionaux du ministère de 
l’équipement ; 
 
- le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 modifié portant charte de la déconcentration ; 
 
- le décret n° 2000-257 du 15 mars 2000 relatif à la rémunération des prestations d’ingénierie réalisées au profit de tiers par certains services 
des ministères de l’équipement et de l’agriculture ; 
 
- le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions 
et départements  
 
- la circulaire interministérielle des ministres de l’agriculture et de la pêche, de l’économie, des finances et de l’industrie, de l’intérieur, de 
l’équipement, des transports et du logement, de la fonction publique et de la réforme de l’État, en date du 1er octobre 2001, relative à la 
modernisation de l’ingénierie publique et au déroulement de la procédure d’engagement de l’État pour les marchés d’ingénierie ; 
 
- le décret du Président de la République en date du 9 juillet 2004, nommant M. Daniel CADOUX, préfet de la région de Haute-Normandie, 
préfet de la Seine-Maritime ; 
 
- l'arrêté du ministre des transports, de l'équipement, du tourisme et de la mer en date du 8 novembre 2005, nommant M. Jean-Yves 
BELOTTE, ingénieur général des ponts et chaussées, en qualité de directeur régional de l'équipement de Haute-Normandie, directeur 
départemental de l'équipement de la Seine-Maritime ; 
 
- l'arrêté du ministre des transports, de l'équipement, du tourisme et de la mer en date du 16 décembre 2005, nommant M. Alain NEVEÜ, 
ingénieur en chef des ponts et chaussées, en qualité de directeur délégué départemental de l'équipement de Seine-Maritime ; 
 
- l'arrêté préfectoral n° 06-301 du 1er mars 2006 donnant délégation de signature à M. Jean-Yves BELOTTE, ingénieur général des ponts et 
chaussées, directeur régional et départemental de l'équipement de Seine-Maritime ; 
 
- l'avis de M. l'ingénieur général des ponts et chaussées, directeur régional et départemental de l'équipement de Seine-Maritime ; 
 
Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture,  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

Recueil spécial n° 15 – Avril 2006 17

A R R Ê T E 
_______ 

 
 
Article 1er – 
 
 
Délégation est donnée à  M. Jean-Yves BELOTTE, ingénieur général des ponts et chaussées, directeur régional et départemental de 
l’équipement de la Seine-Maritime, pour : 
 
autoriser les candidatures des services de l’État à des prestations d’ingénierie publique d’un montant inférieur à 90 000 Euros hors taxes  
 
signer et exécuter les marchés de prestations d’ingénierie publique, et toutes pièces afférentes, quel que soit leur montant. 
 
 
Article 2 – 
 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Yves BELOTTE, la délégation qui lui est consentie à l’article 1er du présent arrêté sera 
exercée par M. Alain NEVEÜ, directeur délégué départemental et M. Jean-Pierre LUCAS, directeur adjoint.  
 
 
Article 3 – 
 
 
Délégation est donnée, chacun pour les attributions les concernant à : 
 
- M. Jean-Louis MIGNARD, chef du service territorial du Havre, 
- M. Franck CARRÉ, chef du service territorial et maritime de Dieppe, 
- M. Christian RINCÉ, chef du service territorial de Rouen par intérim, à compter du 1er mars 2006 jusqu'au 12 mai 2006,  
- M. Christian RINCÉ, chef de la division urbaine Rouen-Elbeuf, 
- M. Dominique LEPETIT, chef du service constructions publiques 
- M. Dominique LEPETIT, chef du service aménagement et équipement des collectivités locales par intérim à compter du 10 avril 2006. 
 
 
Pour : 
1- autoriser les candidatures des services de l’État à des prestations d’ingénierie publique d’un montant inférieur à 90 000 Euros hors taxes  
 
2- signer et exécuter les marchés de prestations d’ingénierie publique, et toutes pièces afférentes, d’un montant inférieur à 200 000 Euros 
hors taxes. 
 
 
Article 4 – 
 
L’arrêté préfectoral n° 06-301 du 1er mars 2006 est abrogé. 
 
 
Article 5 –  
 
Le secrétaire général de la préfecture et l'ingénieur général des ponts et chaussées, directeur régional et départemental de l'équipement sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
Seine-Maritime. 
 
 

 ROUEN, le 4 avril 2006 

 
 

 Le préfet, 
 
 
 
 
Daniel CADOUX 
 
 

 
  

 


